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ARTICLE 14

À l’alinéa 1, substituer au mot :

« cinq »,

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de réduire la période d’expérimentation précisant les dispositions 
applicables pour une tarification sociale de l’eau de 5 à 3 ans.

Ce qui impacte en conséquence, les délais de remise du rapport d’évaluation des expérimentations 
et de propositions.


